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(54) Dispositif raccordement électrique d’au moins un conducteur à respectivement au moins une 
plage de contact d’un appareil électrique et appareil électrique le comportant.

(57) La présente invention concerne un dispositif de
raccordement électrique d’au moins un conducteur élec-
trique à respectivement au moins une plage de contact
d’un appareil électrique modulaire, ledit appareil étant
logé dans un boîtier de forme sensiblement parallélépi-
pédique apte à être monté sur un support de montage,
et comportant une face arrière de fixation à ce support,
deux faces latérales par lesquelles ledit appareil peut
être accolé à un autre appareil, une face supérieure et
une face inférieure comportant les bornes de raccorde-
ment de l’appareil audits conducteurs. Ce dispositif est
caractérisé en ce qu’il comporte au moins un bloc de

connexion (17) apte à être monté fixement à l’intérieur
du boîtier de l’appareil, ledit bloc de connexion étant apte
à recevoir deux bornes (21,22) comportant chacune une
cage de borne (21 a) et une vis (21 b,22b), chaque borne
étant introduite dans ledit bloc (17) par une ouverture
latérale (31,32) de celui-ci, lesdites bornes étant déca-
lées l’une par rapport à l’autre suivant la direction longi-
tudinale du support et suivant la direction de la hauteur
de l’appareil, cette direction étant définie comme appar-
tenant au plan de fixation et s’étendant sensiblement per-
pendiculairement à la direction longitudinale L du sup-
port.
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